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JOURNAL\.Ol'l'lCIEhinu··.TERRIT01R"'DU 'TOGO . PUiCB':SOù,s, LE 'MANDATD'" LA l'RANGE 

..1 

/ 

· du .;:27 octobre·'1933 je"taflx :della 'taxe··fixe due par 
lesindigènes·àonUe irevenu ,est illférieurà nO,OOO.frs. 
est fixé .~insi 'qu;Usuit·: 

1re 'catégorie..- .. ,. . ~ 
i; ~catégorie.·. 

. 'èl1tégorieordinaire : 
Cerclege Lomé 
Cercle d~Ariécho 

C~rcle de Kloufo 
Cercle d'Atakpamê: 

cariton ,de Kpés5i 
'Canton d'Adélé . 
Autres' can,'t&ns : 

Cercle deS~kddé':., 
Cotocôlis, . Bassaris . 
Autres cantonS 

" Cèr.cle de "Mango. . 

, 

'l'10';1<s. 
70. frs, 

"20 frs . 
.20 frs. 
20 frs. 

.15 frs. 
'lO~frs. 

., . • 2!) fri; . 

10frs. 
Tirs. 

'. 7frs. 

ART. 2.·- Sont classés dans: la "1 ré. catégorie: les 
fonctionnaires .1 et. agents de 'l'admi!;listration' apparte
nant 'aux cadres 't~guliersou·· engagés 'par.contrats 
spéciaux, les employés- 'salariés ou aSSImilés dont le . 
salaire ràmené à l'année es.t. égal ou supérieur à 
7.000 cfra tics par·ran, 

: Les 'chefs supérieurs' et èhefs· de' régions, les. habi
.' taritsde ,',StatuHndigène se livrant ,auCO'mmerce·pour 

leur compte,' titulaires' tl'une''Patente d'un taux· égal ou 
· supérieur' à 300:francs. 

'Én 'gêné',-.I ·!ousilidividus -dont le revenu ·annuel 
pellt 'être considéré comme 'égal ousup~rieurà 
7;000,frs. après' cohsultation· du, conseil des 'ilOtables. 

'Sont·èlassés·dans 1'8.20 'catégorie ,les ,fonctionnaires' 
'e{'agentsde 'l'administration'appartenant aux cadres 
réguliers 'ou 'engagés .. par contrats "spéciaux,' les' emplo· 
yés,sal'ariés· ou' assimilés ,dont lJesalaire ramené à 
l'.année''ellt égal 'ou-supérieur,' à 4.000 'francs. 

Le~ chefs de village, les habltaritsde statut indigène 
se livrant au ·cômm.erce p6ur ,leur compte titulaires 
'd'une patentedont,le.taux'est 'compris'ëntre 12O'rrs. 
inclus ,et· '3PO ,fl'S. 'exclus.. 

En générâl'tol!s indigènes ,dont le re).:enu . peut être 
considéré; comme égal '011 ,supé'l'illur à ·14.000,fr5; après 
consultatÎQndu conseil deS notables. .' 

Sont claSsés .enèatégorie .ordinaire t~us· individus 
jouissant d'un revenu inférieur, à 4.eJOO frs. 

. , 
AIlT. 3, .:... Par dérogation aux dispositions de 

.l'arrêté ,'susvisé .du27·· octobre ,1933 cette taxe ,.est 
~x,ig'lble' .en detjx'termes d<ibut janvier et. début juil- . 
let. ,- 'Totit~f()is' le cOntribuable peut se ,libérer en 

" totalité'dès le début de l'année. 
L'impôt de·Ja. catégorie ordinaire est.pèrçusur i 

· rÔle numérique; à. ,moins Ciue 'Ie 'Commissaire de la 
'République n'en décide autrement par arrêté eh con
seil d'administration' pour Ies' localités ou. régions 
dont les habitanlSauronf justifié d'un degré d'év6Iu,
tionsuffisarit. 

"AIlT., 4._·~ Chaque ·!C'ontdbu~ble reçoit ·ens'acqult' .: 
tant. de sa contributiOn: 

.1" -'!"our· la,eaiégotie ,ordinaire: 

Un jeton,de métal. 

.2" ,Pour ·Ies".çat<!gories 'sup-érieures 'et )eg,cootfj,'


i' 
1. bua.~les de la.' catégorie , ordinaire 'Îllscrits'sur Un 'rôle 


"omlnatif: '. . ..' '.' 

'. Soit une carte .d!iderttité mentionnant le "paiement 


de l'impôt; '_ 
Soit, une quittance cd~tachée, 'd'u.rg~arnetà-sGuche. 

j~, -,: ~~-. , 

, ARr. 5, . II est' a~cordé au~diV'erg chefs servant 
.d'intermédi·aires aux :commandants de cerdes 'pour 
la . perception 'de f l'ilnpôt,.des 'remises 'dont ·le. 'poure 
centi!gei qui' Ile-peut être supérieur 'à .10010 est fixe par 

·le 'Com'missaire de la 'République 'sur là'proposition 
. des-eommanaarits de'Cereles. . . 

ART: 0, ~ Sont abrogées toutes dispositions anté, 
. rieuresau présent arrêté qui entrera eri vigi.leur le· 

, 1" janvier '1934 et sera enr~gistré,communiqùéet 
~ pubijé partout où' besoin sera. 

,. 

'1 
l 

Lomé,le .27·{)ctobre '1933. 
" R, .DE GUISE, 

. Approuvé par radiotélégramme ministériel n" 257 
du 30 décémbre 1933. 1 -' 

. Impôt ,personnel 

ARRETE No '056 ré.glementl1llt',à nouveau .t'impôt· 
personlîel,et,en.tixant~e taux et l'assiette. 

, 
L" GouvEmlEUR DES' COLONIES, 

OfFICiER DE LA. LÉ<r.oN 01HONNEUR, 

'COMMISSAIR""DELA RÉPUBLIQUE, 

..vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 'les -pouvoirs du 'eornmissaire' de -la ''Rép~bHq~ "a~ ;"Togo; 

- \'Vu ie décret ''du Sü décembre 1912'sur:le-régime'·f1riander 
des colonies i ' . 

Vu l'arrêté 'du 3 juillet 1·932.supprimant l'impôt travail et 
créant un impôt personnel au Togo~ . _.. 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 réglem~nlant ['impôt 
personnel 'au Togo; 

te conseil 'd'administration e'ntendu: . 

Sous rés'e'rve d'approbation 'rtlinistéri-eUe; 

'ARRETE: 

AIlTlCLE ,PREMIER, -,;-' Est . établi dans Je.'territoire 
du Togo :un im()ôt :personnel .quicolI]prend ·.·del>x 
éléments: 

10 - U!1e taxe fixe, 

20 .:... U ne taxe additionnelle. 


TAXE FIXE 

ART. 2. - § 1er. 'La taxe est dnepar tous les, 
habitants majeurs ~tmineursémancipés ayant à, la 
colonie une résidencc,babituelle ,au premier janvier 

. dè· i'3n!1ée· de l'imposition~ . 
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§ 2.' ~ Toutefois, y estégal~ment soumise toute 
persOnne qui 'transfère en cours d'année sa résidence 
habituelle à la coloqiesi elle ne peut justifier pour 
là' dite année de son inscription sur les rôles de!a 
cote personnéllè e,t mobilière dans la métropole ,ott 
d'(\ti impôt personnel dans un Territoire français Ou 

protégé par la' f rance: ' , 
§ 3.- Pour tes indigènes;' la taxe .est due à 'partir 

dé l'âge de 16 ~ns révolus: . 

ART. 3. - Le taux. en est fixé à 130' r'rs. par an., 
Toiitefois, pour les 'indigènes dont le revenu net 
est inférieur à 10.000 frs., une taxe; fixe ahnllelJe 
peut être fixée, par arrêté du Commissaire de la Repu
blique en conseil d'administration à un taux inférieur 

, ,.130 francs, 	 . 

ART. 4: ~ Sont exonérés de ·la taxe fixe par le" 
présent arrêté': 'les femmes mariées, les assujettis 
infirmes dondè taux d'invalidité est d'au moins 50o/0"è;: 
les élèves des écoles officielles du Territoire;' les 
consuls, ·Ies apprentis titulaires de la carte d'appren" 
tissage, les mi1iéi~ns èt gardes de' cercle. . 

l'AXÉ ADDiTIONNIlLL'É 

. ART. 5. - Ua taxe additionl1elI~. est due par tous 
les ·assujettis à la taxe fixe tels qu'ils sont définis aux 
§ 1 et 3 de l'article :2 du. présent arrêté. 

Toutefois, est également' soumise à la taxe addition· 
nelle toute personne qui 'a transféré en' cours d'année 
sa résidence hàbituelle à la colonie, si elle ne peut 

. justifièr pour la dite année deso~ inscription sur les 
"rôles de l'impqÎsur le revenu; soit dans la mét~opole, 

soit dans Ull telTitoire français. ou protégé de la 
Frallce. 

, ART:-6. - Chaque chef de famille· est imposable 
tant en raison de ses revenus personnels que .de ceux 
de sa femme et des autres membres de la' famille 
qui habitent avec . lui. Toutefois le contribuable pellt 

,r'éclamer des impositions distinctes: 
10 Pour sÎl 'femme lorsqu'elle est 'séparée de 

biens et ne vit pas, avec lui. 
20 - Pour ses enfants ou autres membres de sa 

fàmille, sauf son conjoint lorsqu'ils. tirent un reveriu 
de leur propre travail ou d'une fortune indépendante 
de celle du chef de famille. En cas d'impositions 
distinctes, les femmes mariées séparées ,de biens, l,s 
élèves des écoles officielles du Territoire, les enfants 
même mineurs verront cesser l'exQnération de la taxé' 
prévue à l'article 4 et rés~ltant de l'article 2 du pré
sent arrêté. 

ART. 7. - 'Sont exemptés de la taxe additionnelle 
les consuls et les agents consulaires sur le montant de 
la partie de. leU!: revenu. prOVenant de l'exercice de 
1 eurs fondions consulaires. 

REVENU IMPOSABLE 

ART: 8. .-: L'impôt est établi d'après le montant 
total du revenU net que le contribuable a eu à sa dis' 

i~'-" 

1 	 pesîtion pendant l'année 'ifllmédiatement antérieure à 
celle de l'imposition; Ce total comprend les. traite- ' . 
ments, salaires, inct'emnltés, revenus et gains de toutes 
provenances., acquis par le contribuable. ' 

",.-••.> 

ART. 9. - Le revenU 'imposable s'obtient en dédui
sant du montant 'total du revenu net:' . 

10 - Les pensions dont sont titulaires en vertù 
de la loi du3.! mars 1919 lêsriÎutilés, veuves et 
ayants droits' des' morts de la grande, guerre, . et les 
rentes viagè,es accordées aux victimes d'accidents' du 
travail; lès' pensions, concédée.s aux anciens militaires 
Ol! maririspour, blessuresre<;ues ou jnfirniités et 
maladies contractées' en service avant le 2 août 1914 
ainsi que les pensions de leurs ayimts causee 

20 '~-. Là retraite du conibattant prévue . par arti
cie 144 de la loi de finances du 31 mars 1932. 

30 - Les impôts directs et taxes a'ssimilées acquit
tées par le' contribuable. 

40 • Les retellues supportées et les sommes 
,sées p6ur. la constitution de pension ou de rejeraite,. 

veir~ .'" 

'50 . En ce qtli concerne les traitements ptiblics 
privé~':' - .
. (1) Les indemnités et suppléments poùrfrais de bu

reau, de resp()nsabilité ou remise en tenapt, lieu, 'dé 
caisse, les indemnités de représentation, les indemnités 
de zone,-Ies. 'indemnités de chef-lieu, l'indemnité spé
ciale .du Togo perçue par· les 'européens, les indem
nités' de cherté de vie perçues par les-âgents indi
gènes. Le coût du voyage pour se rendre en Burope 

'ou en revenir; s'il est à. la' charge 'du contribuable . 

b) Les allocations familiales et indemnités pour 


charges de famille, la majoration de l'indemnité pour' 

t charges militaires accordée aux chefs de famille. 


c) Les prélèvements sur lès traitements effectués 

Cil vertu des lois, décrets ou règlements locaux. i 


QUOTITÉ DE LA TAXE 

ART, 10. "- Le~ taux ,appliéables au 'reVenu impo
sable calculés conformément aux indications de l'ar
ticle 9 sont fixé~ par tranche ainsi qu'ilsùit : 

- 10 . Pour la tranche allant de', 10.000 à 15.000: 
10 frs. par LOOO frs. 

20 Pour III tranche allant· de 15.000 à 40.000: 
1.5 	 frs. par l.000 frs. 

30 - Pour la' tranche allant de 40.000 à 100.000: 

20 frs. par 1.000 frs. ... . 
4',_ - Ait-dessus de 100.000 30 frs. par 1.000 frs. ;. 
Pour le calcul de la taxe, les fractions de1.00Ô frs. 

sont négligées. 

< ART. 11. - Sur le montant de la taxe additionneuè 
. 	calculée d'après les taux ci-dessus indiqués, chaque 

contribuable a droit à une ré.duCtion· 'de 5"/0 par pèr
SOnne à sa charge sans toutefois que la rédu;:tion 
puisse dépa~ser 25oio du montant de' la taxe. 

Sont considérées comme personnes à la charge ,du 
contribuable à la condition de n'avoir pas derevellus 
distincts de ceux qui servent de base, à l'impositibn 
de ce dernier: ' 
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- )0._ Lesàscendantsde plus de 65 ailS ou infirmes; 
 fois ql1'11 est relevé d'omission ou d'in-" 
toutefois cet âge est abaissé'" .cinquante allS à l'égard dans les renseignemellts;qtii doivent être 
des femmes veuves ~ la charge exclusive de leurs ms 
ou filles.. ,c c·, ' . La prescription n'est acquise qtt'à l:expiration de 

20 _ La femme, la 2' ,ann'ée sllivant 'célle eil cours de laquelle l'in
30 - Les descendan'ls, enfants ou petits enfants fraction i été l>Qmmise. - . -~:: 

\lOn assujettis à.la taxe fixe à l'exclusion des enfants La. pénalité est ..recouvrée comme e.n matièr~ de 
adoptés suivant le~ coutumes locales. contributions dire~tes, 

DÉCLARATIONS - CONTRÔLE _. PÉNALI;:ÉS Ain; 15.' - 'Les déclarations des contribuables' et Y 
1 

1 i' des employeurs sont vérifiées par lesfonclionnairesART. 12. - .Le contribuable passibledeJa 'taxe 

, Il, chargés de l'établissement des rôles; 
· a(iditionnelle est tenu· de ·souscrirè 'chaque année lIne 

Cesfonclionnaires pcuventdemander des éclaircis'déclaration. de son revenu ~cquis pendant l'année· pré
1 sements ou jilstifications aüx contribuables et GllXcédente et faisant ressortir par nature 'de revenu les 


élements qui la composent ;10s, déductions, cxon~ra i, èmpIOy~ur~,' par lettré recominàndée et peuvent se ",
1. 

faire communiquer à domicile toutes pièces utileslions; réductions· demandées devront être mentionnées Il à~ la vérification, de la sincérité· des déclarations, livres " · expliciteme~t.., ..' ,..' .' 
,1 	 de commerce, de comptabilité, certificats"'... Ceux. quit ont é~ inscri:s. au rôle de la taxe addi

.1 Si dans Un clé rai de 20 jours, le contribuable Oll· hO!1nelll' de l'annee anténeuresont telll.ls--d-\effectuer 

li l'employeur n'a pas répo~du Olt s'est refusé'à fournir 
c~te déclaration, même s'ils sontaffranëhis de cette ' . 	 . / . 
· !,i· taxe. . ..... '. ;. ' 	 les explications ou justifications nécessaires,' le pre- ',! 

mier est taxé d'office, le deuxième scia passible d'ulle Les déclarations étl\bll~s sm des 'imprimés mis gra
1li pénalité de 100 frs, perçue autaut de fois que letuitement par l'administration à la dIsposition des 

.11. refus concerne de déclarations et recouvrée comme jintéresséS"ûoivent être siglléésel adressées au com-' 
en matière de contributions directes. 	 .,mandant ,du cercle dans lequel le contribuable a sa 

résidence habituelle ou son principal établissement. 'l Est également taxé, d'office, avec majoration de ", 

Il en est donné récépissé. ' l 100;0 le 'Contribuable .présent au 15 janvi':r qlli s'est 
'i., absterm de faire sa déclaration avant le 1er février. 

Aln. 13, Les contiiollables passibles de l'impôt li' Le contribuable taxé !'l'office lIe peul obtenir par ';, 
personnel institué par le présent arrêté arrivant en 'II 'la voie contentiense'!"a décharge Olt la rédtictioll de la 
cours d'année . doivent souscrire leurs déclarations dans . cotisation qui lui a été assignée qu'en apportant
les quinze jours de' leur. a.rivée en fournissant les l,. toutes justific'ltions de nature à faire la prellve du 

justificàtiollS nécessaires s'ils ~eulent bénéficier des ïÎ chiffre exact de ·sou revenu. 

exonérations auxquelles ils ont droit suivant 1~S'~rti- l' Dans le cas ?ù le contribuable n'a déclaré qu'un


· cles 2 el 5. 

II 	 revenu insuffisant d'au moins liJO,' une majoratiO!1 

de 100/0 est appliquée aux droits correspondant~ auART. 14. -:: Tous particuliers'et toutes sociétés ou I 
· associations occupant des employés, commis, ouv,'iers ii 'revenu non déclaré. 


Lorsqu'une insuffisance de revenu déclaré est conSauxiliaires moyennant traitement, salaire ou rétribu I

tion, sont tenus de remettre' dans le courant du mois '1 tatée après l'établissement du rôle, la cotisation cor.:1 

respondant à cette insuffisance, derirême que la ma- ' de janvie,r de'chaq~Ie année au commàndant de cercle ' 
joration pl'évue ci:desslls peuvent êtré réclaméès audulie\! de leUr résidence un état indiquant. 

'Ii contribuable daJls 'les mêmes conditions et dans le10 :- Les noms, prénoms et adresses des personnes 

l même temps que' l'impositiolJ elle-même.
qu'ils ont occupées au cours de l'année précédente. 

Le même droit de répétition s'applique pendant20 - Le montant des traitements, salaires, contri

le même délai, s'il s'agit de taxation d'office, 
butions div'erses payées à chacune d'elle. 

En cas de production de pièces justificatives fausses, 30 - Là période à laquelle s'appliquent les paie
établissant .la mauvaise foi du déclarant, une pénalité'!llents lorsqu'elle est (nférieure à une année, 
égale au triple des droits dont le trésor aurait été . En ce qui concerne les personnes rétribuées par 
frustré, sera perçue si la fraude provient du contri~un seul employeur la, déchïrati~:m 'n'@st exigée que 
tiuallie Îui-même; une pénalité égale à '300 frs, serapour celles dont les traitements,salairelt ou rétribu

1 
infligée à l'employeur si la fraude lui incombe; elletions ramenées à l'àlmée dépassent le ,nlÎniinum assu
sera perçue comme en matière de contributions di. jetti à la taxe additionnelle. . , 1 


redes. 
. La .déclaration doit, être produite quel que soit le .1' " 


montant de leurs rémunérations ramenées à l'année 
 REC0l;'VREMENT DU. RÔLE - SECRET PROFESSIONNEL 
pou'r les pers~nnes qui rem'plissent des fonctions 1'1' 

susceptibles d'être exercées simultanément auprès dt: ART, J 6. - L'impôt personnel prévu par le présent 
plusieurs entrepri,ses.· . . l' arrêté. est perçu dans les mêmçs conditions què les . ' 
, Toute' .infraction aux ,prescriptions d-dessus donne 'autres contributioJlsdirectes il est exigible par quart 

lieu ~ l'application d'une pénalité de 50 frs. encourue 1 dan: lé premier m-ols de chaque trimestre et' d'avance, 
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" l,',TOlltefois ·le contribuable a la fàculte de se libérer, 
en line seule.fois.· . ' , 

En cas de' dém~nagement hors du ressort de l'agence' 
spéêià\echargée,de la perception de l'impôt, de même 
qtt'en cas dé ventes volontaires.,oli forcées, Vintégra
lité de l'impôt est immédiatement e;,:igible. - ; 

ART.n -' Les héritie~s d'un contribuable t:léc~dé 
',. en cours d'année sont tenus ,:ri~ payer le rl1o'ntant des: 

cotisations portées au nom, ,dll :cle' cujus; . ~ -. - . .~.. ". , . 

ART, 1S. ~ Les réelamatkins' relatives'à l'impôt per-

Il 


v~ le décrêt .du 18 décembre'"'~i:92~- ,instituant un-, b~dget ..'; 
de la santé publique .et de: l'assistance médicale inçligène, 
édictant des mesures sp,édales-quant ,3.!JX -taxes antérieure~erit 
perçues au profit .de"' Ce budget; 
~Vu~~htrtêté du "14 n))v'etrtbre 192~ T-11pportant et remplaçant, 

l'arrêté du 4 octobre 1926-~ instituant 'une 'taxe dfhygiène, en,,:,:" ~ 
semble J'arrêté du 22 oçtobte 1929 réglementant à tto,uveau la'-'-- ;', 
dite- taxe et fÎxant les taux acfuelkment en v.igueur; . 

Le conseil d'administration' entenquj 

Sops réserve d~approbrdion rninistéri~l.tej.-

.ARRETE: 

ARTIcLE PREMIE!l..""-"S~nf~ssujetti3 à la taxe d'lij-, 
·.sonnel institué par le présent,:arrêté sont présentées,gièt1c tous 'lescoihtibtlii6fèil':e\lropéel1s ou assimilés'" 

Inscrites et jugées comme en matière de contribtitiQns 
directes et confmméme,ntaux' çlispositions d~.s;.décietJ 

. 
du :; août 1-881, 22 février lil98, sllrle,"cQns~i1··du 
contentieux, du 30 .~déeembre 191'2s1ii' lë.Xégimé. ' , , .',
financier des col{)nie~;-~,' ;',' 

,AIlT. :19, ...:. Totts "avis eteommunications ':chan
.gés entre les. agents' de l'administration ou adr.essés 

par eux aüx contrib.uables doivent être trans.mis sous. 
enveloppefer'lllée, ainsi que les avetiissemettts."" 

. 
Aril-. 20..-. Èst· tenué àu secret professionnel dans 

les termes de l'art. 378 du code pénal, toutepersonriè . 1 

appelée à l'occasion de ses fonctions OIi attributions 
à ititervenir dans l'établissement;'!a perception ou le 
contentieux de'. l'impôt ·personnel. 

.. ART. 21. - Les contribuables ne ~ont autorisés à 
se faire délivrer' les extraits de 'l'ôle de l'impôt per
sonnel qu'ert~ce qui concerne leurs propres cotisations. 

.. .... 

ART. 22,- Les fonctionnaires chargés-du service 
de l'impôt sont seuls appelés à f9nriùlèr des avis sur 
les réclamations relàtivès à cette ctinfribntion. 

Arn. ,23, - Sont abrogées toutes' di~positions anté
rieures . au présent arrêté, 

ART. 24, - te ,présent· arrêté qui aura son effet à 
conipter 
muniqué 

du 
et 

1er. 

publ
janvièr 1934, 
ié partout où 

sera enregistré, 
besoin sera, 

com

. Lomé, le 27'octobre 1933. 

-R DE GUISE. .' 

Approuvé' par radiotélégramme ministériel' no .257 
<lu 30 décembre 1933, 

Ta"e ·d'hygiène 

. ARRETE No 657 rifgtellltJllt{Jnt à, noaveau la taxe 
d'hygiène au Togo, ' 

, LE GOUVERNEUR DES :COLONIES, . 
. OfFICiER-DE LA U~0i9~êD:HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE .,LA RÉPUBLIQUE, 
. 

Vu le décret du;'23 .mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du. Commissaire de la République au Togo; 

Vu' ie décret du 30 décembre 1912. SJlf le, régime Jinancier 
des·"coJon·ies; 

li 

,. 

inscrits'slll;des rôles de' l'impôt pé'ts01111el.:: 

"... ' .. ' .' .' . ..


ART.. 2.. - '-à taxe ,d'l1ygiènee~tdue et recouvré,e. • 
::" dans les q:mditions mêmes pr.évueSjlO,ur la taxe fi,xe •., 

" ,II' 
. 1 

JI. 

. 

de l'impôt personnel. ", 
. 

. ART, 3. La.taxed'hygiène esLfixéeà 70 francs,'
....' , . + . 

.ART. 4.' - SQnt abJogées toutes dispositionsanfé.· , 
rieures ,au présent arrêté. ._ .' 

ART; '5, ;- Le présent arrêté ,qui aura son effet à,' 
compter du'je{ janvier 1934, 'sela enregistré, comm)l!1.i
quéet publié partout oltoesoin sera. 

'Lomé, le 27 octobre 1933; 
" .R. DE :·GUlSE. 

Apllrollvé par ritdi{)tê1él?ranime ministériel nO 2~7 


du 30 décembre 1933,' . 


·Ta:<:c d-'assistance' m,édrcale
-'- 

>::;'i'!;;, 
' 

," 
ARR.ETE No 658, -régtemeidant la taxe' d'assistance, ,', 

médicale indigène et el! fixant les taux.; 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,-
OFFICiER ;DE 'L.A LeGION D'HON~~UR, 

C~MMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le décret du ,23 mal's 1921 déterminant les attributions . '.:; 
._et)es pouvoirs du CommiSS3trt; -de -la, République, àu. Togo,; 

Vu, Je décl'et du 12 décembre 1912 sur 1e régime financier 

des colonies;" . " . 


Vu Je décret du 18 n~.vem,b(e ,1926 instituant 'un budget 

de ,la san~é publique et de l'assistance ~édicale ind,igèite; 


Vu le décret du 6 septembre 1933 supprîm.ant ie budg'e! 
de la ~anté publique -ét de Passistance -._ médicale et édicta'nt ;~ 
des' mesures:spéciales 'quant· aux taxes antérieurement· perçues 
au profit de ce budget;. {'." " ',' <~ 

Vù l'arrêté du 4 pdohre 1926 ,portant" institution de b 

taxe d'assistance ~édicale' in'digène: " , ~ 


, Vu' Parrêté ·du./ 20 n6vembre·.l932 fixant le ,taux actuel1ement 

en vigueur; • ' 


Vu j1atrêté 'du· 27 octobre 1933 r~glementant à "nouveau .:• 
l'imp'ôt personnel; .' -. 

Le conseil d'tl-dministration entendu;, 
, i " 

Sous. resc',rvè d'approbation. minisJèrielle; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEr!. La taxe d'assistance ·médicale 
. indigène, estdùe par' tous'Iesindjgènes'ilssujettis à " 
. l'impôt personneL . . ' 

!., 




